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Assister ou participer aux
conseils d’arrondissement 

Poser des questions aux
élus-es, assister ou visionner

le conseil municipal

S’informer sur les
décisions de la Ville 

Poser des questions,
assister ou visionner le

conseil d’agglomération

Vous avez envie d’en savoir plus sur les décisions que prend la Ville? 

D’améliorer votre qualité de vie? 

De donner votre avis sur un nouveau projet dans votre quartier? 

De poser des questions à votre mairie d’arrondissement?

Il y a plusieurs façons de vous faire entendre : 

J’AI VOTÉ, ET APRÈS?

Participer aux
commissions permanentes 

Vous pouvez aussi :

Les occasions de participer
au développement de Montréal
ne manquent pas, 
impliquez-vous!
 

Assister au conseil d’arrondissement permet de se tenir au courant de ce 
qui se passe dans votre quartier et de questionner vos élus-es d’arrondissement. 
Pour consulter le calendrier de votre conseil d’arrondissement et vous inscrire 
à la période de questions, cliquez ici.

Pour participer aux séances du conseil municipal, cliquez ici.

Les rencontres du comité exécutif sont publiques et ouvertes à tout le 
monde. Pour toute information, cliquez ici.

Le conseil d’agglomération est constitué d’élus-es municipaux et de 
mairesses et maires de villes reconstituées de l’île de Montréal. Pour 
participer aux séances et en apprendre davantage, cliquez ici. 

Vous pourrez ainsi donner votre opinion dans ces instances de 

consultation publique qui aident les élus-es à prendre des décisions sur 

divers sujets. Pour plus d’information, cliquez ici.

Poser votre candidature pour être membre du Conseil jeunesse de 
Montréal, du Conseil des Montréalaises ou du Conseil interculturel 
de Montréal. Les membres bénévoles de ces conseils consultatifs, qui 
représentent la diversité montréalaise, font des recommandations à la Ville 
de Montréal. Restez à l’affût, de nouveaux membres sont régulièrement 
recrutés ! Afin d’en apprendre davantage sur les conseils, cliquez ici. 

Contacter directement les élus-es pour leur poser des questions ou 
discuter d’un projet (par courriel, sur les réseaux sociaux, lors d’un 
événement, d’une rencontre). En tant que représentants-tes des citoyens-
nes, ces personnes sont disponibles pour échanger avec vous !

Découvrez la fiche sur les compétences municipales, 
parce que participer aux instances municipales, 

c’est aussi une façon d’améliorer 
votre qualité de vie!

https://montreal.ca/conseils-darrondissement
https://montreal.ca/demarches/poser-une-question-au-conseil-municipal
https://montreal.ca/conseils-decisionnels/comite-executif
https://montreal.ca/conseils-decisionnels/conseil-dagglomeration
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,62465637&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://montreal.ca/organismes-et-conseils
https://concertationmtl.ca/vie-democratique-et-participation-citoyenne/

